
  

 

 
 
St Ouen, le 9 Octobre 2025 

 
 
 
 
Objet : Règlement Européen sur les Données  
 
 
 
 
 
Cher/Chère Monsieur/Madame, 
 
 
Le Règlement (UE) 2023/2854 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2023 concernant des 
règles harmonisées portant sur l'équité de l’accès aux données et de l’utilisation des données (Règlement sur les 
données), entré en vigueur le 11 janvier 2024, est entré en application le 12 septembre 2025.  
 
Cette règlementation porte entre autres sur la mise à disposition au profit de l'utilisateur d’un produit connecté 
ou d’un service connexe, de données relatives audit produit ou service connexe.  
 
Pour se conformer à ces nouvelles obligations, Samsung a mis en place un portail accessible depuis le site 

samsung.com qui permet d’accéder à toutes les informations relatives aux données produites par l’appareil 

connecté ou service connexe Samsung.  

Ce portail est disponible sur la page suivante : https://dataact.samsung.com   

Ce portail est unique pour tous les utilisateurs européens et est disponible en différentes langues, notamment 

en français.  

Nous vous laissons le soin de déterminer les modalités de partage des informations susvisées.  

A toute fins utiles, nous vous partageons en pièce jointe de ce courrier, un sticker avec un QR Code qu’il est 

possible d’afficher en magasin. 

Nous vous prions d’agréer, cher/chère Monsieur/Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Samsung Electronics France 

 

  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


